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  Lettres identiques datées du 4 avril 2019, adressées au Secrétaire 

général et au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 

permanent d’Israël auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Le 20 janvier 2019, à 14 h 03 (TU+3), la Force Al-Qods du Corps des Gardiens 

de la révolution islamique d’Iran a tiré, depuis la région de Damas, un missile sol-sol 

de moyenne portée sur le plateau du Golan israélien. Le missile, qui a parcouru pas 

moins de 60 km, a pénétré dans le territoire souverain israélien.  

 Aujourd’hui, Israël est à même d’informer le Conseil de sécurité et le Secrétariat 

que ce missile sol-sol de la Force Al-Qods, doté d’une ogive de précision, avait été 

transporté d’Iran en Syrie après janvier 2016. Le transfert de ce missile de l’Iran vers 

la Syrie et son lancement constituent des violations flagrantes de la résolution 

2231 (2015) du Conseil de sécurité, en particulier de son annexe B.  

 Le Conseil de sécurité doit condamner sans équivoque ces violations graves, qui 

continuent de mettre en péril la sûreté et la sécurité de notre région . Il lui appartient 

d’y mettre fin en déterminant les mesures à prendre en ce sens. 

 Le Secrétariat devrait diligenter une enquête approfondie sur le transfert et le 

lancement de ce missile sol-sol, ainsi que sur toute autre violation, et en communiquer 

les conclusions dans son prochain rapport.  

 Il est alarmant que l’Iran s’obstine à procurer des armes et des fonds à ses alliés, 

aggravant encore ainsi l’instabilité de notre région. Ce faisant, l’Iran enfreint 

continuellement de multiples résolutions du Conseil de sécurité, notamment les 

résolutions 2231 (2015), 2216 (2015), 1701 (2006), 1559 (2004) et 1540 (2004). Il 

est désormais le pays qui contribue le plus à la prolifération, au Liban, au Yémen, en 

Syrie, en Iraq et à Gaza, des armes, des missiles et des technologies balistiques, qu’il 

fournit directement des agents non étatiques et à des acteurs terroristes. 

 J’engage le Conseil de sécurité à se joindre à ceux qui ont déjà pris des mesures 

pour endiguer la menace que fait peser l’Iran en transférant des armes.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Danny Danon 
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